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• CERFA n°15848*01 : Déclaration des concentrations de véhicules terrestres à moteur ;

• CERFA n°15847*01 : Demande d’autorisation de manifestations comportant la 
participation de véhicules terrestres à moteur ;

• CERFA n°15862*01 : Déclaration des manifestations se déroulant sur un circuit 
permanent homologué ;

• CERFA n°15030*01 : Demande d’autorisation de manifestation sportive, fête nautique 
ou autres concentrations de bateaux susceptibles d’entraver la navigation fluviale ;

• Annexe n°1 de l’arrêté du 4 avril 1996 relatif aux manifestations aériennes (modifié par 
arrêté du 29 juillet 2015) : Dossier de déclaration des manifestations aériennes.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES MANIFESTATIONS SE 
DÉROULANT SUR LA  VOIE PUBLIQUE ET/OU COMPORTANT 
LA PARTICIPATION DE VTM 

Type de  
manifestation

Nb de  
prati-

quants ?

Nb de communes 
traversées ?

Auprès de 
qui ?

Avis  
fédération

Régime
Délais avant 
la date de la  
manifestation

Sans VTM

Manifestation 
sans  

chronométrage, 
sans classement 
et sans horaire 
fixé à l’avance

<100 Pas de déclaration

≥100

1 Mairie

Non Déclaration 1 mois
>1 Préfecture

Manifestation 
avec classement, 
chronométrage 
ou horaire fixé à 

l’avance

>1

1 Mairie Oui

Déclaration

2 mois
>1 Préfecture Oui

Plusieurs  
départements

Préfectures 
traversées

Oui

3 mois
≥20  

départements

Préfectures 
traversées + 
ministère de 
l’intérieur

Oui

Avec VTM

Concentration  
de VTM

<50  
véhicules

Pas de déclaration

≥50  
véhicules

1 département Préfecture

Non

Déclaration

2 moisPlusieurs  
départements

Préfectures 
traversées

Déclaration

≥20  
départements

Préfectures 
traversées + 
ministère  

de l’intérieur

Déclaration 3 mois

Manifestation sur 
circuit homologué

>1 - Préfecture Oui Déclaration 2 mois

Manifestation sur 
circuit non  
permanent,  
terrains 

 ou parcours

>1

1 département Préfecture

Non Autorisation 3 mois

Plusieurs  
départements

Préfectures 
traversées

≥20  
départements

Préfectures 
traversées + 
ministère  

de l’intérieur


